
La collecte et la facturation des déchets 

Qu’est-ce qui change au 1er janvier 2024 ? 

 

C’est quoi la redevance incitative ? Que finance-t-elle ? 

La Redevance Incitative (RI) est la contribution demandée à l’usager pour utiliser le service public des 
déchets. Tous les services liés à la collecte et aux traitements des déchets ménagers sont inclus dans le 
montant de la RI : 

- Une part fixe liée à l’abonnement annuel comprenant :  

o La collecte du bac de tri 

o L’accès aux déchèteries 

o L’accès aux bornes à verre 

o Le traitement de tous ces déchets 

o L’accès à des ateliers de prévention déchets 

o Frais administratifs et charges de structures 

 

- Une part variable liée au nombre de levées du bac à couvercle vert 

o La collecte et le traitement des ordures ménagères résiduelles (hors bacs jaunes de 

tri) 

 

 

 

De nouveaux tarifs dans un contexte d’inflation. 

- Hausse de la TGAP (taxe générale des activités polluantes décidée par l’Etat). Cette taxe est 

ajoutée aux coûts de traitement des déchets incinérés ou enfouis. En 2022, cette taxe 

représentait 160 000€. Entre 2020 et 2022, + 92 000€ en TGAP  

- Augmentation du coût de traitement des emballages recyclables (centre de tri de la Métropole) : 

(+ 86% entre 2020 et 2023) soit plus 170 000 €. Cette augmentation est due aux : 

o Travaux de mise aux normes du centre de tri en 2023 pour s’adapter aux nouvelles 

consignes de tri 

o  Coûts d’investissement sur les années à venir  

- Augmentation de l’enveloppe carburant, avec quasiment le même nombre de kilomètre parcouru 

(+26% entre 2020 et 2023) 

- Augmentation des prix de traitement des différents déchets. Depuis la signature du marché en 

2020, les prix ont stagné en 2021 mais une augmentation de 6% en 2022 (par rapport à 2021) 

puis + 7% en 2023 (par rapport à 2022) soit +13% par rapport au prix de marché de 2020 

- Baisse des prix de rachat des matériaux de déchèterie (cartons, ferraille) donc diminution des 

recettes. 

  



Quelles actions la collectivité met-elle en place pour maitriser les coûts ? 

La collectivité met tout en œuvre pour maitriser ses dépenses de fonctionnement : 

➢ Par l’acquisition d’équipements nouveaux :  
o Bacs jaunes plus grands,  
o Vente à tarif préférentiel des composteurs individuels ; 
o Déploiement des composteurs partagés sur les communes 

La mise en place de tout ces équipements va permettre de réduire les quantités de déchets mis dans les bacs 
verts ce qui permettra de réduire les coûts liés à l’enfouissement et à l’incinération de ces déchets. 
 

• Le choix a été fait d’augmenter la taille des bacs jaunes plutôt que d’augmenter le nombre de passages. 

• Mais également d’adapter la fréquence de collecte des déchets ménagers résiduels (bac vert) à la réalité 
du terrain et aux demandes des usagers (collecte des bacs verts tous les 15 jours et plus toutes les 
semaines). 

• La mise en place d’un programme d’animation sur la prévention et la réduction des déchets peut donner 
des clés aux usagers pour réduire leurs déchets 

• En 2019, la CAP Val a signé avec les collectivités voisines une entente pour avoir des prix communs et 
donc plus intéressants. Le prix de traitement d’une tonne d’emballages recyclables a diminué de 15% par 
rapport à 2018. Toutefois le centre de tri est devenu vieillissant et non adapté aux nouvelles consignes 
de tri, ce qui engendre des travaux coûteux (voir coût dans le paragraphe précédent)  

 

 

 

Les tarifs 2024 en fonction de la situation (particuliers, collectivités, professionnels) 

LES PARTICULIERS, 

- Sont dotés de bacs à couvercle vert (pour les déchets ménagers) de 140L 

- Choisissent un nombre de levées de leur bac vert 

o S’ils dépassent le nombre de levées choisi alors ils seront facturés en levées 

supplémentaires (8.68€ par levées) 

- S’ils n’ont pas de place pour mettre un bac ils pourront récupérer des sacs verts estampillés CAP 

Val de Saône, auprès de la collectivité. Ils choisiront leur quota de sacs à l’année équivalent à un 

usager avec un bac 140L (30 ; 60 ; 90 ou 130 sacs présentés en rouleaux de 10 sacs de 30L). 

o S’ils n’ont plus de sacs en cours d’année ils peuvent en récupérer auprès de nos services 

et seront facturés 18.59€ par rouleaux supplémentaire. 

- Les résidences secondaires qui justifient d’une résidence principale et qui ne veulent pas avoir de 

bacs verts le peuvent. Mais ils paieront quand même leur abonnement (139€) 

 

ABONNEMENT 
ANNUEL 

 
Nombre de levées annuel du bac vert 140L 

Tarif de la levée 
supplémentaire 

6 12 18 26 

139€ 

Part variable 35€ 69€ 104€ 150€ 
Coût annuel 
(abonnement+ 
par variable) 

174€ 208€ 243€ 289€ 8.68€ 

Rouleaux de 10 sacs de 30L supplémentaire 18.59€ 
 

 

 



LES COLLECTIVITES, 

Elles choisissent la taille de leurs bacs ; 

Elles seront facturées : 

-  D’une part abonnement de 139€ (un abonnement par payeur) 

- D’une part variable liée au volume du bac présenté à la collecte (facturation à la levée) 

ABONNEMENT 
ANNUEL 

Volume du bac en 
place qui permet de 

calculer la part variable 

Tarif de la 
levée  

 

139 € 

140 5,79 € 
 

 
240 9,92 € 

 

 
360 14,88 € 

 

 
660 27,28 € 

 

 
760 31,41 € 

 

 
 

 

LES PROFESSIONNELS, 

Ils choisissent, 

- Le nombre de bacs qu’ils souhaitent avec 4 choix possibles (140, 240, 360, 660). 

Nous ne mettons plus de 760L (le tarif est une indication pour ceux qui ont déjà des bacs de 

cette taille) 

- Un nombre de levées de bac (6,12, 18 ou 26). S’ils ont plusieurs bacs le nombre de levées choisi 

s’appliquera pour chacun de leurs bacs. 

 

REDEVANCE INCITATIVE D'ENLÈVEMENT DES ORDURES MENAGÈRES ET ASSIMILÉES  
PROFESSIONNELS 2024 

ABONNEMENT ANNUEL 
(le prix de l'abonnement est facturé 

une seule fois par payeur) 

Volume 
du bac 

Part variable (par an et par bac) 
Tarif de la levée 
supplémentaire 6 levées 12 levées 18 levées 26 levées 

139 € 

140 
35 € 69 € 104 € 150 € 

8,68 € 
174€ 208€ 243€ 289€ 

240 
60 € 119 € 179 € 258 € 

14,88 € 
199€ 258€ 318€ 397€ 

360 
89 € 179 € 268 € 387 € 

22,32 € 
228€ 318€ 407€ 526€ 

660 
164 € 327 € 491 € 709 € 

40,92 € 
303€ 466€ 630€ 848€ 

760 
188 € 377 € 565 € 817 € 

47,12 € 
327€ 516€ 704€ 956€ 

Coût annuel = abonnement + part variable (+ levées supplémentaires si dépassement) 
 


